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RETRAITÉ.E, J’AGIS !
• MARDI 7 MARS >>  POUR LES SERVICES PUBLICS 

• MERCREDI 8 MARS >>  POUR L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 
• MARDI 21 MARS >>  PRINTEMPS DE L’INDUSTRIE 

• JEUDI 30 MARS >>  POUR VIVRE DIGNEMENT MA RETRAITE

Les 15,6 millions de retraités en France 
jouent un rôle important dans la société, ils 
occupent une place qui fait d’eux un moteur 
économique et social, mais aussi une proie. 

Ainsi les gouvernements qui se sont succédé depuis 
vingt ans sont parvenus à réduire leur pouvoir d’achat 
de 20 %. La recherche d’économies sur leur dos jette 
dans la précarité des milliers de retraités.

Les différentes cures d’austérité imposées n’ont 
rien réglé, bien au contraire, le chômage augmente, 
la pauvreté gagne du terrain et la dette de la France a 
doublé en dix ans.

Et aujourd’hui certains candidats à l’élection pré-
sidentielle nous promettent que le pire est à venir ! 

Aussi, l’UGFF-CGT lucide et indépendante 
appelle les retraités à ne pas en rabattre sur 
les revendications et à se mobiliser, y com-
pris – et surtout – en période électorale.

❱❱❱ LE 7 MARS, JE SUIS DANS LA RUE !
Les catalogues à la Prévert des différents candidats 

ont tous en point commun, l’intérêt qu’ils portent aux 
services publics et aux fonctionnaires.

Les politiques régressives des gouvernements suc-
cessifs ont mis à mal les services publics, soumis à 
des contraintes de rentabilité les services de proxi-
mité disparaissent. Ils ne répondent plus aux besoins 
des populations. Certains candidats envisagent la 
poursuite voire l’aggravation de ces politiques.

L’égalité d’accès et le traitement quel que soit l’âge, 
le degré d’autonomie, l’état de santé n’est pas assuré.

Les conditions de travail en activité, l’âge de départ 
en retraite participent de l’allongement de l’espé-
rance de vie, et l’accès et la qualité des services pu-
blics de santé sont indispensables pour vivre une 
retraite dans de bonnes conditions.

Cela passe par la défense des missions publiques, 
du statut général des fonctionnaires et la création 
d’emplois statutaires.

Alors oui, avec la CGT le 7 mars, je mani-
feste pour la défense des services publics.

❱❱❱ LE 8 MARS, J’AGIS !
L’UGFF-CGT appelle à faire du 8 mars, journée de 

mobilisation internationale et interprofessionnelle, 
un moment fort d’expression pour gagner l’égalité 
femmes-hommes.

Les écarts sont de 27 % entre les salaires des 
hommes et ceux des femmes et de 40 % pour les 
pensions. Deux retraités pauvres sur trois sont des 
femmes.

L’égalité salariale entre les femmes et les hommes, 
au-delà du fait que c’est une mesure de justice sociale, 
si elle était réalisée progressivement permettrait un 
accroissement des cotisations pour le financement 
des retraites et de la Sécurité sociale.

Dans la fonction publique malgré la signature 
du protocole sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes le 8 mars 2013, entre les employeurs et les 
organisations syndicales unanimes, c’est loin d’être 
une réalité.

Appliquée partout, public et privé, l’égalité salariale 
permettrait de meilleures conditions de vie pour les 
femmes retraitées, les plus touchées par les petites 
pensions.

Alors oui, avec la CGT le 8 mars, j’agis, je 
participe à toutes les initiatives pour l’éga-
lité femmes-hommes.

❱❱❱ LE 21 MARS, JE SUIS DANS LA RUE !
Des groupes industriels échappent à leurs obliga-

tions en faisant du dumping social, fiscal et environ-
nemental, ils délocalisent et détruisent des emplois 
(750 000 en dix ans), tout cela pour encore plus de 
bénéfices. Depuis plusieurs décennies les plans de 
délocalisation dans le secteur de l’industrie se suc-
cèdent au point qu’aujourd’hui la France doit impor-
ter 60 % des produits industriels pour satisfaire ses 
besoins. Développer l’emploi industriel et réindus-
trialiser pour produire en France, c’est possible.

Les services publics structurent les territoires, leur 
présence en proximité favorise l’attractivité écono-
mique. Les batailles de l’industrie et des services pu-
blics sont indissociables porteuses d’enjeux sociaux 
et environnementaux.

Alors oui, avec la CGT le 21 mars, je mani-
feste pour la reconquête et le développe-
ment industriels et des services publics.



❱❱❱ LE 30 MARS, JE SUIS DANS LA RUE !
L’UGFF-CGT appelle ses organisations à tout mettre 

en œuvre pour assurer la réussite de cette journée 
d’actions dans les territoires, à l’appel de l’intersyndi-
cale mobilisée depuis trois ans sur les revendications 
des retraités : UCR-FO, UNAR-CFTC, UNIR-CFE-
CGC, SFR-FSU, UNIR-Solidaires et les associations 
FGR-FP, LSR, Ensemble et Solidaires-UNRPA.

Dans la continuité de la mobilisation grandissante 
depuis juin 2014 et jusqu’à satisfaction de leurs re-
vendications spécifiques, les retraités doivent main-
tenir la pression. Le mouvement doit prendre de 
l’ampleur et faire sauter le plafond de verre des 35 000 
manifestants.

Le pouvoir d’achat des retraités est en régression 
continue, la précarité gagne du terrain au point que 
de plus en plus de retraités sont contraints de travail-
ler pour compléter une retraite insuffisante. Pas les 
moyens de se soigner, de se nourrir correctement… 
telle est la dure réalité pour beaucoup.

Pour bien vivre notre retraite,
exigeons :

✔ Une amélioration du pouvoir d’achat 
de tous les retraités par une revalori-
sation des retraites et un rattrapage 
immédiat de 300 € ; et à terme qu’il n’y 
ait pas de pension inférieure au SMIC 
revalorisé ;

✔ Le retour à une revalorisation an-
nuelle au 1er janvier des pensions et 
pensions de réversion ;

✔ La proratisation du salaire annuel 
moyen (SAM) pour les polypensionnés ;

✔ Que le taux de la réversion soit 
porté à 75 % de la ou des pensions du 
conjoint, concubin ou Pacsé décédé, 
sans condition d’âge et de ressources ;

✔ Le rétablissement de la ½ part sup-
plémentaire pour les personnes vivant 
seules ayant élevé au moins un enfant, 
pour le calcul de l’impôt sur le revenu 
(dans l’attente d’une réforme globale 
de la fiscalité) ;

✔ La non-imposition de la majoration 
pour les retraités ayant eu trois enfants 
ou plus ;

✔ La reconnaissance de l’évolution de 
la qualification du grade auquel appar-
tenait le retraité par le rétablissement 
de la péréquation.
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Il est temps de s’occuper de nous-mêmes, 
de notre avenir et d’agir pour imposer 

une société de progrès social. 

ALORS OUI, 
LE 30 MARS, JE MANIFESTE !
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